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Malheureusement, les troubles n'étaient

pas Unis, bientôt de regrettables circons-

tances amenèrent de nouvelles complica-
tions et empêchèrent d'accomplir ce qui
avait été décide. La délégation fut dillé-

réo et la liste des droits mise de côté.

En môme temps, on demandait à Mgr
Taché de so rendre aussi lui à Fort Garry.
A Ottawa, on remit au Prélat la proclama-
tion du gouverneur-général, du 6 décem-
bre précèdent, avec prière de la remettre
aux insurijôs, pour les déterminer à Taire

connaître à Son Excellence les griefs,

plaintes ou désirs qu'ils pouvaient avoir.

On attachait une importance spéciale à la

délégation, et pour en faciliter la venue,
Sir John A. Macdonald, dans sa lettre à
Mgr Taché, en date du 16 février 1870, di-

sait :
'' Dans le cas où une délégation se-

" rait nommée pour venir à Ottawa, vous
'* pourrez assurer les délégués (ju'ils seront
" bien rp(;u8, que leurs suggestions seront
" pleinement considérées. Leurs dépenses
" d'aller et de retour et pendant leur sé-

"jour à Ottawa seront défrayées par
" nous."

Arrivé à Port (Jarry, l'Evéque de Saint-

Boniface lit connaître aux chefs du mouv ?-

ment insurrectionnel le désir exprimé par
Je gouvernement impérial et le gouverne-
ment canadien, qu'une délégation «"ut en-
voyée à Ottawa et insista sur la nécessité
de cette mesure.

Le gouvernement provisoire se montra
très déliant. Les délégués eux-mêmes, qui
avaient été nommés un mois avant, témoi-
gnèrent une grande répugnance à accom-
plir leur mission, surtout quand on leur
signilla qu'ils ne pourraient l'accomplir
qu'à la condition formelle de porter au
gouvernement d'Ottawa et de soutenir au-
près de lui une nouvelle liste de droits.

Après plusieurs jours, néanmoins, on s'en-

tendit sur !es détails de la délégation pro-
jetée, et les délégués reçurent leurs lettres

de créance datées du 22 mars. A l'excep-

tion des noms, ces lettres étaient les

mômes pour chacun des délégués. Suit la

copie de celle qui fut remise au juge John
Black ; je la fais suivre elle-même de la

liste des droits qui y est mentionnée.

Ce document est un peu long ; mais
comme il n'a jamais été publié, que je
sache, sa valeur historique ne peut pas
manquer de le rendre intéressant.

Munis de ces pièces les délégués se mi-
rent en route pour Ottawa, laissant 1« Fort
Garry le 24 mars.

"John Black, Ecuyer.

''Monsieur,— "Le président du gouver-
•'nement provisoire d'Assiniboia, en con-
"seil, vous mot par les présentes en auto-
''rite et délégation, vous John Black,
" Ecuyer, en compagnie du Révérend N.
" J. Hitchot et de l'hon'iraDle A. Scott, afin

"que vous vous dirigiez à Ottawa, en Ca-
'' niuUi. et que là vous placiez devant le
'' parlement canadien la liste qui vous sera
'' conliée avec les préstntes ; liste qui con-
" tient les conditions et les propositions
"sous lesquelles le peuple d'Asiniboia con-
" sentirait à entrer en confédération avec
" les autres provinces du Canada."

" Signé ce vingt-deuxième jour de mars,
"en l'an de Notre-Seigneur, mil huit cent
"soixante-dix."

" Par Or<<re."

(Signé,) Thomas Bunn."
" Secrétaire d'Etat."

" Siège du gouvernement, Winnipog,
Assiniboia."

LISTE DES droits.

Telle que préparée par lo gouvernement
provisoire et remise aux délégués commo
base des négociations à Ottawa.

1. Que le Territoire du Nord-Ouest
entre dans la confédération de la Puis-
sance du Canada comme province avec
tous les privilèges communs aux diffé-

rentes provinces de la Puissance.
Que cette province soit gouvernée :

(I.) Par un lieutenant-gouverneur nom-
mé par le gouverneur-général du Ca-
nada . »

(2.^ Par un sénat.
{'3.\ Pur une législature relevant du

peuple avec un ministère responsable.
2. Que jusquau temps où Taccroisse-

ment de la population de ce pays nous ait

donné droit à plus, nous ayons deux re-

présenta nîs au sénat et quatre aux com-
munes du Canada.

3. Qu'en rentrant dans la confédération,
la province du Nord-Ouest reste complète-
ment étrangère h la dette publique du
Canada, et que si elle est appelée à assu-
mer quelque partie de celte dette du Cana-
da, ce ne soit qu'après avoir reèu du Cana-
da la somme même dont on voudrait qu'elle
se rendit responsable.

4. Que la somme annuelle de quatre-
vingt mille piastres, soit allouée par la

Puissance du Canada à la législature de ïa

province du Nord-Ouest,
5. Que toutes les propriétés, tous les

droHs et privilèges, possédés par nous^


